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Faits nouveaux et marquants

En ce qui concerne les eaux souterraines, sur plus des 2/3 des piézomètres suivis sur la

région Grand Est, la tendance des niveaux des nappes est à la baisse, ce qui est cohérent

avec la fin de la période de recharge. Les nappes ayant une forte inertie (nappe de la craie

et nappe des grès du Trias inférieur) présentent encore des tendances à la hausse, signe

que la recharge se poursuit sur ces nappes. Les précipitations observées sur la plaine

l’Alsace, supérieures aux normales pour un mois d’avri l , ont très probablement fait réagir la

nappe qui a également une tendance à la hausse.

Concernant les niveaux moyens mesurés, la quasi-totalité des piézomètres ont des niveaux

inférieurs aux normales pour un mois d'avri l , permettant de conclure que la recharge a été

inférieure aux normales. Cependant, à l 'exception de quelques secteurs, ces niveaux

moyens ne sont que légèrement inférieurs aux normales et la majorité des piézomètres est

en bleu. Seules les nappes à forte inertie présentent des niveaux nettement inférieurs aux

valeurs habituellement observées à cette période, avec des ouvrages en orange et en rouge,

mais la recharge se poursuit encore sur ces nappes et i l est donc encore trop tôt pour juger

la situation en ce début de période d'étiage. Les niveaux moyens sont également nettement

inférieurs aux normales dans le sud de l'Alsace, avec des ouvrages en orange et en rouge. I l

s'agit en fait essentiel lement des ouvrages situés en bordure de la plaine d'Alsace

(Habsheim, Hésingue, Wintzenheim) qui pâtissent de la faiblesse des conditions hydriques

du versant vosgien et surtout du Sundgau (Mooslargue).

Sur les bassins de la Meuse et de la Moselle, le contexte humide et frais observé depuis

quelques semaines contribue globalement à maintenir les écoulements dans les cours d'eau

à un niveau normal pour la saison. Les apports générés par précipitations attendues en

mil ieu de semaine 19 sur les bassins de la Meuse et de la Moselle devraient entraîner de

nouvelles hausses des niveaux.

Sur les bassins du Rhin et de la Sarre, toutes les stations sont en bleu. Les stations de la

zone I l l amont sont toutefois assez proches des niveaux gris.

Sur le bassin Seine-Normandie en région Grand-Est, les écoulements des cours d'eau sont à

un niveau normal pour la saison. Tous les bassins présentent un état normal. Sur ces

bassins aussi, les précipitations prévues pour la semaine 19 devraient permettre de

maintenir cette situation.

Pour les réservoirs et barrages de la région Grand Est, les niveaux de remplissage sont

proches de leur maximum (autour de 90% pour les ouvrages de soutien d'étiage et de 100 %

pour les ouvrages uti l isés pour l 'al imentation en eau potable), sauf pour le réservoir de Vieux

Pré qui affiche seulement 55% de remplissage.
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Tableau récapitulatif des unités hydrogéologiques et des stations de suivi

aux souterrainesE

Les valeurs indiquées dans ce tableau correspondent :
 à l'IPS (Indicateur Piézométrique Standardisé) calculé sur les 30 derniers jours pour les piézomètres ;
 à une note de 1 à 5 égale à la moyenne des notes des piézomètres pondérée par leur note de qualité pour les unités hydrogéologiques.
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aux de surfaceE

Tableau récapitulatif des stations de suivi hydrologique
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Tableau récapitulatif des stations de suivi hydrologique

aux de surfaceE
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arrages, réservoirsB

Niveau de remplissage des barrages et des réservoirs
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LIENS INTERNET

Les bulletins de situation sont publiés sur le site internet de la DREAL Grand Est :
http://www.grandest.developpementdurable.gouv.fr/secheresser244.html
Les arrêtés de restriction d'usage de l'eau peuvent être consultés sur le site internet PROPLUVIA :
http://propluvia.developpementdurable.gouv.fr
Les actions mises en place pour mieux gérer l’eau en période de sécheresse sur le site internet du Ministère :
https://www.ecologiquesolidaire.gouv.fr/actionsmisesenplacemieuxgererleauenperiodesecheresse

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

GG LLOOSSSSAAII RREE
Débit de base (VCN3) : Le VCN3 correspond au débit moyen minimal calculé sur 3 jours consécutis sur une

période donnée. La date du VCN3 correspond au premier des trois jours considérés.

Indicateur Piézométrique Standardisé (IPS) : Indicateur représentant l ’évolution mensuelle du niveau

piézométrique, au droit d’un point d’eau, comparativement aux mêmes mois des années antérieures. Autrement dit,

i l permet de positionner le niveau piézométrique moyen mensuel par rapport à ceux de l’ensemble de la chronique.

MM EETTHH OODDOOLLOOGG II EE
Qualification à la station : Détermination de la couleur aux stations par comparaison aux seuils de la valeur du

VCN3 calculé sur une semaine pour les cours d'eau et à la valeur de l'IPS pour les nappes. Pour les stations

hydrométriques, les seuils sont définis pour chaque station et indiqués dans les tableaux de suivi. Pour les

piézomètres, l 'IPS étant un indicateur stantdardisé, les seuils sont identiques et présentés ci-dessous.

Qualification à l'unité : Détermination d’une note de 1 à 5 correspondant à la moyenne pondérée des notes des

stations associées à l’unité. Pour les unités hydrologiques, la pondération correspond à la surface du bassin

versant résiduel jaugé par la station. Pour les unités hydrogéologiques, la pondération correspond à la note de

qualité du piézomètre. La note attribuée aux stations est fonction de sa qualification : en situation «  Bleu  » la note

‘1’ est attribuée, en situation «  Gris  » la note ‘2’, en situation «  Jaune  » la note ‘3’, en situation «  Orange  » la note ‘4’

et en situation «  Rouge  » la note ‘5’. La qualification de l’étiage pour l ’unité hydrologique ou hydrogéologique est

ensuite évaluée selon le barème présenté ci-dessous.

Information sur les nappes : Pour certains piézomètres ayant une forte représentativité mais n'appartenant pas à

une unité hydrologique, une moyenne non pondérée des valeurs des IPS est réalisée par grandes nappes, afin de

fournir une information aggrégée de la situation de ces nappes. La qualification de cette moyenne est indiquée sur

la carte des eaux souterraines sous la forme d'un hexagone.




